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Basse-Normandie





Caen, le 25 juin 2010
Communiqué de presse
Commission permanente de la Région Basse-Normandie :
Une base héliportée à Bréville-sur-mer

La Commission permanente de la Région Basse-Normandie s’est rassemblée aujourd’hui vendredi 25 juin 2010, à l’Abbaye-aux-dames, à Caen, sous la présidence de Laurent Beauvais, pour examiner  près d’une centaine de dossiers. On peut notamment retenir le soutien du transfert de la base héliportée de Donville à Bréville-sur-mer (50), afin d’y maintenir les activités de la sécurité civile et du SMUR de l’hôpital de Granville. 
L’Etat, la Région, le Département et la Communauté de Commune du Pays Granvillais ont convenu d’apporter leur soutien à la création d’une base héliportée à Bréville-sur-mer (50), dans l’emprise de l’aérodrome actuel. En effet, les moyens attachés (équipement et personnel de la sécurité civile) à l’héliport actuel, situé à Donville (50), sont menacés d’être transférés vers Dinard, car ses conditions d’accueil se sont dégradées et s’avèrent insuffisantes pour assurer l’activité normale de l’hélicoptère de la sécurité civile : manque de dégagement de l’espace pour atterrissage/décollage, nuisances, exiguïté des locaux, nécessité d’un parking pour deux hélicoptères.

Par ailleurs, l’hôpital de Granville est récemment devenu le premier à disposer en France d’un SMUR Maritime reconnu. Or, cette reconnaissance nécessite notamment la proximité d’un équipement adapté aux transports héliportés.
Les collectivités locales ont donc considéré les intérêts régionaux en jeu : la sécurité maritime, le développement portuaire régional, l’aménagement du territoire, le tourisme dans la baie du Mont Saint Michel et l’emploi. Aussi, afin de conserver et de renforcer les moyens de santé et de protection, elles se sont mobilisées en lien avec l’Etat pour prendre en charge le coût de la création d’un équipement adapté, estimé à 2 millions d’euros, avec la répartition suivante : 

Etat : 






700 000 €


Conseil Général : 




600 000 €


Conseil Régional :




500 000 €


Communauté de Commune du Pays Granvillais : 
200 000 €

La nouvelle base d’hélicoptères devrait être opérationnelle d’ici mi 2012. Le concours de maitrise d’œuvre est aujourd’hui lancé.
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